
  
 
 
 

  

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

5159, BOUL. ST-LAURENT 

MONTRÉAL (QC) H2T 1R9 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
 
Le 11 janvier 2024 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l’énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100 
Case postale 43 
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 
 
Re: Dossier RDÉ R-4210-2022 - Plan d’approvisionnement 2023-2032 d’Hydro-Québec 

Distribution (HQD). 
 Phase 2. 
 Demande par le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité 

énergétiques (RTIEÉ) d’une extension de délai similaire à celle demandée par HQD. 

 
Chère Consœur, 
 
Le RTIÉE n’a aucune objection à la demande d’extension de délai B-0150 logée par Hydro-
Québec Distribution (HQD) aux fins d’étendre au vendredi 19 janvier 2024 plutôt qu’au 15 
janvier 2024 (extension de délai de 4 jours ouvrables) le dépôt de ses réponses à la demande 
de renseignements no. 5 (DDR 5) de la Régie de l’énergie. 
 
Dans l’éventualité où cette demande d’extension de délai de 4 jours ouvrables d’Hydro-Québec 
Distribution (HQD) serait accueillie, nous invitons respectueusement la Régie à décaler 
également de 4 jours ouvrables (au jeudi 25 janvier 2024) la date limite du dépôt des 
demandes de renseignement des intervenants à Hydro-Québec.  En effet, la demande de 
renseignements no. 5 (DDR 5) de la Régie de l’énergie couvre une vaste gamme de sujets et 
recoupe de nombreux éléments sur lesquels les intervenants travaillent déjà, conformément 
aux listes des sujets retenus par la Régie dans sa décision D-2023-144.  Il est donc 
fondamental que les intervenants puissent connaître les réponses d’HQD à cette DDR 5 avant 
de finaliser et loger leur propre demande de renseignements. 
 
Par ailleurs, si HQD a besoin à son tour d’une extension de son délai de réponse aux DDR des 
intervenants, nous invitons respectueusement la Régie à étendre d’un délai similaire la date 
du dépôt des mémoires des intervenants.  Les dates d’audience demeureraient inchangées. 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0150-Corresp-Autres-2024_01_10.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0150-Corresp-Autres-2024_01_10.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-A-0070-Dec-Dec-2023_12_20.pdf
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Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) 
Le Regroupement comprend les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte contre 
la pollution atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et 
de Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
 

c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la Régie 
(SDÉ). 


